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Première étape dans le respect des engage-
ments salariaux du gouvernement envers les 
agents publics, la date du rendez-vous salarial 
est enfin connue. La Ministre de la Fonction 
publique réunira les organisations syndicales le 
jeudi 17 mars.  

C'est à l'occasion de cette rencontre que s’engagera la négociation 
sur la nouvelle valeur du point d'indice comme le prévoit le proto-
cole PPCR (Parcours professionnels, carrières et rémunérations). 

Il y a quelques semaines, Marylise Lebranchu, alors Ministre en 
charge de la Fonction publique, a chiffré à 7 milliards les  
économies permises par ces années de gel. Mais pour les  
agents publics, cette contribution au redressement des comptes 
publics s'est concrétisée par une baisse sensible de pouvoir 
d'achat. Pour autant, ils n'ont jamais cessé de remplir leurs  
missions, dans des conditions bien souvent rendues difficiles du 
fait des réductions d'effectifs, de restructurations précipitées, de  
désorganisation du travail, de réformes insuffisamment négociées, 
voire le tout à la fois. 

Il y a urgence à traduire dans la rémunération la reconnaissance de  
leur action quotidienne pour un service public de qualité. 

C'est une priorité que porte la CFDT. Elle en a déjà donné la 
preuve en négociant puis en paraphant le protocole PPCR dont elle 
veille sans concession à la mise en œuvre dans chaque versant et 
pour chaque filière. Mais elle sait aussi qu'il n'y aura pas de réelle 
amélioration des carrières sans une évolution régulière et négociée 
du point d'indice.  

La CFDT a déjà prévenu. Après six années de gel, elle  
n'acceptera pas une revalorisation insignifiante qui sonnerait 
comme une provocation. Comme les six autres organisations  
représentatives à la Fonction publique avec lesquelles elle vient de 
signer un communiqué, elle est prête à en appeler à la  
mobilisation des personnels si, le jeudi 17 mars prochain, les  
annonces du gouvernement sur le point d'indice ne sont pas dignes 
de l'enjeu. 

C’est en fonction des propositions du gouvernement qu’elle confir-

mera sa décision d'un appel à la grève le mardi 22 mars dans les 

heures qui suivront le rendez vous salarial. 
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Rendez-vous salarial du 17 mars :  

la CFDT ne se contentera pas de mesurettes ! 

La ministre a annoncé la tenue du rendez-vous salarial 
pour le jeudi 17 mars.  

Ce rendez-vous, la CFDT l’a obtenu dans le cadre des 
négociations PPCR et il figure dans le protocole. La 
CFDT l’a rappelé à la ministre mardi dernier (voir page 4).  

Pour autant, la CFDT ne se contentera pas de mesures 
symboliques. Le gel du point d'indice six années consé-
cutives a fait plus qu'annuler les gains liés aux promo-
tions, si bien que, comme l’a calculé l'Insee, les salaires 
nets des fonctionnaires baissent depuis 2013. 

Ne pas augmenter significativement le point d’indice an-
nulerait rapidement l'effet bénéfique de la revalorisation 
des grilles que prévoit le protocole PPCR. 

Les organisations syndicales de la Fonction publique se 
sont rencontrées mercredi 24 février et se sont entendues 
sur un communiqué commun dans lequel elles exigent du 
gouvernement que les mesures de revalorisation du point 
d'indice soient à la hauteur des attentes des agents.                                   

Les organisations syndicales ont convenu de se revoir le 
jeudi 17 mars, dès la fin de la rencontre avec la ministre, 
pour analyser le contenu des annonces et décider de 
s'inscrire ou non dans une journée d’action pour l'instant 
envisagée le mardi 22 mars.  

Le communiqué commun signé par la CFDT et la plupart 
des organisations syndicales représentatives de la Fonc-
tion publique est reproduit ci-dessous (voir site CFDT). 

Les organisations syndicales de la 
Fonction publique - Cgt, Cfdt, Cgc, 
Fa-Fp, Fsu, Solidaires et Unsa - se 
sont souvent retrouvées, ces  
dernières années, pour faire le point 
sur la situation des agents des trois 
versants de la Fonction publique  
et intervenir unitairement sur  
nombre de sujets propres à garantir 
la qualité du service public à tous  
les citoyens.  

Dans une période où nombre de  
réformes impactent le travail des 
agents, les organisations signataires 
portent ensemble le nécessaire  
respect du statut général de la Fonc-
tion publique, l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes, la 
lutte contre la précarité et l’exigence 
d'emplois statutaires en nombre  
suffisant pour faire face aux besoins, 
l'amélioration des conditions de  
travail et le pouvoir d’achat des 
agents publics.  

Aujourd'hui, à quelques jours de  
l’ouverture des négociations sala-
riales dans la Fonction publique,  
elles rappellent leur exigence qu'il 
soit mis immédiatement fin au gel  
du point d'indice et que celui-ci soit 
revalorisé significativement pour  
conforter les salaires de tous les 
agents. 

En effet, la politique d’austérité sala-
riale a abouti à une baisse constante 
de leur pouvoir d’achat. Pour les  
organisations syndicales, l'heure est 
venue de mettre un terme au  
contentieux salarial qui s’est accu-
mulé depuis des années !  

Les agents de la Fonction publique 
jouent un rôle déterminant pour la 
cohésion de toute la société.  

La reconnaissance de leur travail et 
de leur engagement quotidien en  
faveur de l'intérêt général ne peut 
plus attendre.  

Le gouvernement s'est engagé à  
ouvrir des négociations salariales.  

Ce rendez-vous aura lieu le mercredi 
17 mars et doit déboucher sur des 
mesures fortes.  

Les organisations syndicales, Cgt, 
Cfdt, Cgc, Fa-Fp, Fsu, Solidaires et 
Unsa porteuses des exigences des 
agents publics jugeront à cette aune 
les annonces qui seront faites par le 
gouvernement.  

Si celles-ci étaient trop éloignées de 
leurs attentes et de celles des  
personnels qu’elles représentent, 
elles en appelleront à la mobilisation 
des agents de la Fonction publique  
y compris par la grève et les  
manifestations.  

Dès à présent, elles inscrivent  
cette possibilité d'action le 22 mars  
prochain et se retrouveront dès  
après le rendez-vous salarial  
pour confirmer ou non cette  
mobilisation.  

Paris, le 26 février 2016  

Rendez-vous salarial du 17 mars :  

les agents publics exigent des mesures fortes  

https://uffa.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2016-02/2016_02_26_cp_commun_rv_salarial.pdf


Carrières et rémunérations  

Les premières mesures du proto-
cole PPCR vont entrer en vigueur 
dès publication des différents 
textes soumis aux Conseils supé-
rieurs de la Fonction publique 
(État, Territoriale et Hospitalière), 
qui se sont réunis entre le 28  
janvier et le 9 février 2016. 

Outre le recueil de l'avis des trois 
conseils supérieurs, les textes 
étaient soumis à différentes ins-
tances notamment le Conseil na-
tional d'évaluation des normes 
(Territoriale) et le Conseil d'État.  

Puis ce sera le circuit des signa-
tures des différents ministres avant 
publication.  

Le calendrier de mise en œuvre du 
protocole PPCR qui figurait en 
annexe est donc pour l’instant  
respecté.  

La CFDT Fonctions publiques fera 
tout pour que cela continue de 
même, notamment pour ce qui 
concerne des mesures de transpo-
sition encore à travailler (filière 
sociale, maitrise ouvrière, corps 
spécifiques et à statuts particu-
liers, corps culminant au-delà  
de la HEA…). 

Mais le protocole PPCR comporte 
d'autres mesures à mettre en 
œuvre que celles concernant les 
grilles.  

La CFDT ne manque pas une  
occasion de le rappeler au  
gouvernement.  

Ainsi nous sommes toujours en 
attente d'une première réunion qui 
serait consacrée à un engagement 
fort qui est le corolaire du caden-
cement unique : celui qui prévoit 
que chaque agent à vocation à 
dérouler une carrière complète sur 
au moins deux grades.  

En effet, la CFDT Fonctions  
publiques s'est toujours refusé  
de lire PPCR comme une  
succession de mesures indépen-
dantes les unes des autres  
mais bien comme une relecture 
globale des carrières dans leurs 
durées et leurs composantes 
(échelons, grades, catégories  
hiérarchiques).  

Il est donc indispensable qu'après 
la question des durées  
d'échelon soit abordée celle des 
avancements de grades.  

Texte déjà publié 

Loi 2015-1785 de finances pour 2016, article 148 : 

 Transfert primes-points (148-I) 

 Modalités et cadencement d’avancement 
d’échelon (148-II à 148-VI) 

 Rétroactivité des mesures statutaires, indiciaires 
et indemnitaires au 1

er
 janvier 2016 ou 2017 

(148-VII à 148-IX). 

La publication des textes  

PPCR est lancée  

Textes en instance de publication  
(État, Territoriale et Hospitalière) 

 Décret portant mise en œuvre de la 
mesure «transfert prime-points»  
(entrée en vigueur aux mêmes dates 
que les revalorisations indiciaires) 

 Décrets relatifs à l’organisation des  
carrières de catégorie C (entrée en 
vigueur au 1

er
 janvier 2017) 

 Décrets modifiant l’organisation des 
carrières des fonctionnaires de la 
catégorie B (entrée en vigueur au  
1

er
 janvier 2016) 

 Décrets modifiant les dispositions  
régissant les carrières des infirmières 
et paramédicaux des catégories  
B et A (entrée en vigueur au  
1

er
 janvier 2016) 

 Décrets modifiant les carrières des  
personnels sociaux et socio-
éducatifs (entrée en vigueur au  
1

er
 janvier 2016). 

Chacun des textes à paraitre comporte  
la déclinaison de toutes les étapes de la 
revalorisation PPCR jusqu’à leur achève-
ment (2018, 2019 ou 2020 en fonction du 
calendrier prévu par le protocole).  

Ce dispositif règlementaire respecte ce 
qui avait été inscrit dans le protocole 
PPCR à la demande expresse de la 
CFDT Fonctions publiques. 

 

Vous pouvez consulter les comptes ren-
dus des trois conseils supérieurs sur le 
site cfdt.fr : 

 CSFPH (Hospitalière) 

 CSFPT (Territoriale) 

 CSFPE (État).  

Pour information le rôle des Conseils : 

CSFPE, CSFPT, CSFPH  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=322DF50C153629CA127D44E67E8FA604.tpdila19v_1?idArticle=JORFARTI000031733035&cidTexte=JORFTEXT000031732865&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.fed-cfdt-sante-sociaux.org/content/fph-carrieres-et-remuneration-le-compte-ny-est-pas
https://interco.cfdt.fr/portail/interco/actualite/csfpt/compte-rendu-cfdt-du-csfpt-du-3-fevrier-2016-srv2_351047
https://uffa.cfdt.fr/portail/theme/fonction-publique/mise-en-oeuvre-du-protocole-ppcr-srv2_349242
http://www.fonction-publique.gouv.fr/conseil-superieur-de-la-fonction-publique-de-letat
http://www.csfpt.org/organisation-du-csfpt
http://social-sante.gouv.fr/ministere/acteurs/instances-rattachees/article/conseil-superieur-de-la-fonction-publique-hospitaliere-csfph


Rencontre avec Annick Girardin  

Le rendez-vous salarial au menu  

Nommée ministre de la Fonction publique le  
11 février, Annick Girardin a rencontré les  
organisations syndicales représentatives les 23  
et 24 février.  

Première à être reçue, la CFDT Fonctions publiques 
a rappelé à la ministre son engagement plein et  
entier dans les négociations puis dans la signature 
des accords relatifs à la rénovation des relations 
sociales dans la Fonction publique, à la santé et à la 
sécurité des agents au travail, à la lutte contre la 
précarité, à l’égalité professionnelle, et en octobre 
dernier, aux parcours professionnels, carrières  
et rémunérations. 

Le rendez-vous salarial aura bien lieu 

La CFDT a affirmé qu’il fallait respec-
ter le protocole PPCR et notamment 
l’engagement d’un rendez-vous  
salarial très attendu par les agents 
après six années de gel du point 

d’indice et des années de baisse du 
pouvoir d’achat. 

La CFDT a dit à la ministre sa déter-
mination à sortir au plus vite d’une 
situation devenue intolérable et son 

refus de se satisfaire d’un rendez-
vous dont la date serait trop tardive  
et d’annonces minimalistes (depuis il 
a été fixé au jeudi 17 mars). 

QVT, protection sociale, dialogue social  

Parce que la qualité du 
service public dépend de 
la qualité de vie au travail 
(QVT) des agents qui le 
rendent, la CFDT attend 
que l’agenda social privi-
légie deux axes : forma-
tion professionnelle initiale  
et continue et prévention 
de la pénibilité.  

Les discussions devront 
déboucher sur des négo-
ciations portant sur des 
mesures collectives mais 
aussi sur la création du 
compte personnel de  
formation et du compte 
personnel de prévention 
de la pénibilité pour les 
agents de la Fonction pu-
blique, préalables indis-
pensables à la création du 
CPA (Compte personnel 
d’activité) pour les agents.  

La CFDT sera très atten-
tive à ce que l’outil créé 
réponde bien à ses  
objectifs d’un compte  
 

attaché à la personne qui 
permette à chacun d’être 
acteur de son parcours. 

Pour la CFDT, l’accès aux 
soins est également un 
élément central, raison 
pour laquelle elle participe 
à la campagne de la Mu-
tualité Fonction Publique.  

La CFDT a présenté sa 
revendication que tous les 
agents, fonctionnaires et 
contractuels, soient cou-
verts en santé et en pré-
voyance et que la partici-
pation des employeurs 
publics soit au moins 
équivalente à celles des 
employeurs privés. Elle 
attend l’ouverture d’une 
négociation sur ce thème. 

Enfin, la CFDT a constaté 
que le dialogue social ne 
fonctionne pas suffisam-
ment bien dans la Fonc-
tion publique et peine à se 
concrétiser au plan local.  

 

 

La qualité du dialogue 
social n’est pas à la hau-
teur des enjeux.  

La CFDT a (re)demandé 
un bilan des accords de 
Bercy et de la loi de  
2010 sur la rénovation  
du dialogue social dans  
la Fonction publique.  

Il lui semble urgent que 
les échanges entamés 
dans le cadre du chantier 
« Qualité du dialogue 
social » reprennent sur  
la base de l’échéancier  
établi en 2014. 

La ministre s’est montrée 
très attentive aux  
demandes portées par  
la CFDT.  

Elle apportera des ré-
ponses après avoir reçu 
toutes les organisations 
syndicales, lors du pro-
chain Conseil Commun 
de la Fonction Publique 
qui se tiendra en mars. 

GIPA 2016 : où en est-on ? 

Profitant de sa rencontre avec 
la ministre, la CFDT Fonctions  
publiques a rappelé son at-
tente de la reconduction de la 
GIPA pour la période allant du 
31 décembre 2011 au 31 dé-
cembre 2015. Le décret n’est 
pas publié à ce jour, alors 
qu’en 2015, il était sorti au 
Journal officiel du 13 février.  

La réponse a été que le décret 
est en préparation, mais les  
derniers arbitrages sur la re-
conduction de la Gipa ne sont 
pas encore rendus. La CFDT a 
clairement fait savoir que la 
non-reconduction de la Gipa 
serait particulièrement mal per-
çue, alors même que les pre-
mières revalorisations liées à 
PPCR ne sont pas entrées en 

vigueur. À aucun moment il n’a 

été question de supprimer la 
Gipa. Reconduire le dispositif 
permet au moins de mesurer la 
réalité des éventuelles pertes 
de pouvoir d’achat, même si la 
méthode de calcul les mini-
mise, et de les compenser le 
cas échéant.  
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PPCR : transfert des primes en points  

Les primes transformées en points :  

comment ça marche ? 

Le protocole PPCR, parcours professionnels, carrières et rémunérations, améliore les rémunérations en revalorisant 
tous les indices de tous les échelons de toutes les grilles. Il entame, en plus, un processus de transformation des 
primes en points d’indice pour toutes les catégories de fonctionnaires. 

C’est une ancienne revendication de la CFDT car les primes sont exclues du calcul de la pension. Cette transforma-
tion, certes encore modeste, est une première étape vers plus de justice dans l’équilibre des rémunérations et pour 
la retraite des fonctionnaires. 

Qui est concerné et quand ? 

Tous les fonctionnaires sont visés. Le 
processus prend effet au : 

 1
er

 janvier 2016 : pour tous les 
agents de catégorie B ainsi que les 
corps et cadres d'emplois, relevant 
de la catégorie A, d'infirmiers et de 
personnels paramédicaux et des 
cadres de santé ainsi que ceux de 
la filière sociale dont l'indice brut 

terminal est au plus égal à 801 
(avec effet rétroactif)  

 1
er

 janvier 2017 : pour tous les 
agents de catégorie C  

 1
er

 janvier 2017 et 2018 : pour tous 
les agents de catégorie A (autres 
que ceux visés ci-dessus), l’intégra-
tion s’effectuera en deux étapes. 

Cas particulier : pour des raisons de 
délais de production des décrets  
concernant les agents de catégorie B 
(et les corps et cadres d’emplois  
visés ci-dessus) le dispositif s’appli-
quera avec effet rétroactif au 1

er
  

janvier 2016. La régularisation pécu-
niaire interviendra vers le milieu de 
l’année 2016 dès le ou les mois  
suivant la publication des décrets. 

Comment ça marche ? 

Le principe est de transformer une 
partie des primes en points d’indice 
pour l’intégrer dans le traitement brut. 
Il s’agit donc de diminuer le montant 
des primes et d’attribuer un nombre 
de points d’indice augmentant d’au-
tant le montant du traitement. Mais 
les cotisations salariales sont plus 
élevées sur le traitement brut indi-
ciaire que sur les primes. Il s’agit  
des retenues pour la pension. 

Pour pallier la baisse du traitement 
brut due à l’application de ces  
retenues pour pension, la CFDT  
a revendiqué une compensation  
qu’elle a obtenue : chaque agent  
aura donc un ou deux points d’indice  
en plus du seul fait du transfert  
« primes-points ».  

Même si l’agent ne perçoit aucune 

prime ou un faible montant de 

primes, il bénéficiera de ces points 

d’indice ; pour lui ce sera un gain  

de pouvoir d’achat.  

 Pour les agents de catégorie C, le 
traitement mensuel sera augmenté, 

le 1
er

 janvier 2017, de 4 points pour 
un montant de primes équivalent à 
3 points 

 Pour les agents de catégorie B, le 
traitement mensuel sera augmenté 
de 6 points, le 1

er
 janvier 2016, 

pour un montant de primes équiva-
lent à 5 points 

 Pour les agents de catégorie A, 
infirmiers et personnels paramédi-
caux et cadres de santé ainsi que 
ceux de la filière sociale dont 
l'indice brut terminal est au plus 
égal à 801, le traitement mensuel 
sera augmenté de 4 points le 1

er
 

janvier 2016 pour un montant de 
prime équivalent à 3 points et de 5 
points le 1

er
 janvier 2017 pour un 

montant de prime équivalent à 4 
points 

 Pour les autres agents de catégorie 
A, le traitement mensuel sera aug-
menté de 4 points le 1

er
 janvier 

2017 pour un montant de primes 
équivalent à 3 points et de 5 points 
le 1

er
 janvier 2018 pour un montant 

de prime équivalent à 4 points.  

Extrait du protocole PPCR 

Un rééquilibrage progressif  

de la rémunération indiciaire 

Une première étape de transformation 
de primes en points d'indice sera  
engagée. 

Cette transformation constitue égale-
ment une mesure d'équité en faveur 
des fonctionnaires bénéficiant de peu 
de primes ainsi que de ceux qui feront 
valoir leur droit à la retraite. 

Les primes concernées ne correspon-
dront ni à la rémunération de travaux 
supplémentaires, ni à la compensation 
de sujétions spécifiques. Les écarts de 
cotisations sociales entre le traitement 
et le régime indemnitaire seront com-
pensés et le montant de la rémunéra-
tion nette des fonctionnaires garanti. 

Pour les fonctionnaires ne percevant 
actuellement que de très faibles primes 
ou aucune prime, cette transformation 
se traduira par une augmentation du 
traitement indiciaire et une augmenta-
tion de leur pouvoir d'achat. 

Pour ceux faisant valoir leur droit à la 
retraite, cette mesure permettra une 
augmentation de leur pension et de leur 
pouvoir d'achat. 
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Mes primes seront-elles remises en cause ?  

Non, ce n’est pas le but. 
Chaque agent continue-
ra à percevoir ses 
primes, le calcul et le 
montant qui en résulte 
restera identique.  

Les primes calculées en 
pourcentage du traite-
ment brut augmenteront  
du fait de l’ajout des 
points d’indice.  

Il en est de même de 
l’indemnité de résidence 
et du supplément fami-
lial de traitement (pour 
les indices compris 
entre 449 et 717). 

Chaque mois, l’agent 
bénéficiera d’une  
augmentation de son  
traitement brut et verra  

sur sa fiche de paie  
une somme déduite 
équivalente au montant 
des primes transféré. 
Ce montant, qui est un 
maximum, sera déduit 
chaque mois comme 
suit :  

 Agents C : 13,92 € 
(167 € sur un an) 
équivalent à 3 pts 
d’indice  

 Agents B : 23,17 € 
(278 € sur un an) 
équivalent à 4 pts 
d’indice  

 Agents A : 32,42 € 
(389 € sur un an) 
équivalent à 7 pts 
d’indice. 

 Transfert 
primes points 

Janvier 
Indices 

transférés  
Montant brut 
correspondant  

Montant  
maxi déduit 

par mois 

Gains 
bruts 

Agents B  2016 + 6 27,78 € -23,17 € 4,61 € 

Agents C 2017 + 4 18,52 € -13,92 € 4,60 € 

Agents A (*) 

2017 + 4 18,52 € -13,92 € 4,60 € 

2018 + 5 23,15 € -18,50 € 4,65 € 

Total A + 9 41,67 € -32,42 € 9,25 € 
(*)  2016 et 2017 corps et cadres d'emplois de la catégorie A, infirmiers et personnels paramédicaux 
et cadres de santé et ceux de la filière sociale (indice brut terminal au plus égal à 801). 

Toutes les primes sont concernées sauf celles correspondant à 
la rémunération de travaux supplémentaires effectifs (IHTS, 
HSE…), à la compensation de sujétions spécifiques et à la prise 
en charge de frais. 

L’indemnité de résidence et le supplément familial de traitement 
sont également exclus. 

Les agents ne bénéficiant d’aucune prime ou indemnité autres 
que celles-ci, n’auront aucune somme déduite. 

Les agents dont les primes ou indemnités sont proratisées en 
fonction de la quotité de temps travaillé verront le montant déduit 
proratisé dans les mêmes proportions. 

PPCR : transfert des primes en points  

Effets sur la retraite 

La transformation des primes en points d’indice 
améliore au final la pension des fonctionnaires.  

Si l’on ajoute la revalorisation des indices  
prévue par le protocole PPCR, les indices de 
fin de carrière vont évoluer comme l’indique le 
tableau ci-contre. 

Les résultats sont donnés en brut avant cotisa-
tions sociales (CSG 6,60 %, CRDS 0,50 % et 
CASA 0,30 %). 

La dernière colonne est indicative, elle con-
cerne les agents ayant une pension à taux 
plein à 75 % du dernier traitement sans décote 
ni surcote. 

Agents C 
Indice 

en 2016 
Indice en 

2020 
Gain dernier 

traitement brut   

Gain pour une 
pension liquidée 
au taux de 75 % 

Echelle 5 => C2 

Echelon 12 
407 420 + 13 (60,19 €) 45,14 € 

Echelle 6 => C3 

Echelon 9 =>10 
462 473 + 11 (50,93 €) 38,20 € 

Agents B 2015 2018     

2ème grade 

Echelon 13 
515 534 + 19 (87,98 €) 65,98 € 

3ème grade 

Echelon 11 
562 587 + 25 (115,75 €) 86,81 € 

Agents A 2016 2019/2020     

1er grade 

Echelon 12 => 11 
658 673 + 15 (69,45 €) 52,09 € 

2ème grade 

Echelon 10 
783 821 + 38 (175,95 €) 131,96 € FPI n° 1 - mars 2016 6 - 



Janvier 2016 
Avant 

transfert 
Après 

transfert 
Gains 

Agent B grade 2 
échelon 10  

445 451 + 6 

Traitement brut 2 060,48 2 088,26 +27,78  

Ind. résidence 3 % 61,81  62,65  +0,84 
Primes 370  370 0 

Transfert primes   -23,17  -23,17  

Total 2 492,29 2 497,74 +5,45  

Pension 204,81  207,57  +2,76  
CSG + CRDS 195,89  196,32  +0,43  

1 % solidarité 22,67 22,70 +0,03  

Erafp 20,60  20,47 -0,13  

Total retenues 443,97 447,06 +3,09  

Total à payer 2 048,32 2 050,68 +2,36 

Janvier 2016 
Avant 

transfert 
Après 

transfert 
Gains 

Agent B grade 3 
échelon 11 

562 568 + 6 

Traitement brut 2 602,22  2 630,01 +27,79  

Ind. résidence 3 %    

Primes 650  650  0 

Transfert primes   -23,17  -23,17  

Total 3 252,22  3 256,84 +4,62  

Pension 258,66 261.42  +2,76  
CSG + CRDS 255,63 255,99  +0,36 

1 % solidarité 29,68  29,69 +0,01  

Erafp 26,02  26,30  +0,28  

Total retenues 569,99 573,40  +3,41  

Total à payer 2 682,23 2 683,44 +1,21 

Agent B au 10ème échelon du 2
ème

 grade avec primes  

et indemnité de résidence : + 2,36 €  

L’indemnité de résidence de cet agent augmente du fait de  
l’augmentation son traitement compensée par une diminution 
de ces primes de 23,17 €.  

Sa cotisation au RAFP baisse car le montant de ces primes a 
diminué et, par rapport à son traitement brut, il est passé de 
21% à 19 ,6 % du traitement brut (la cotisation au RAFP est 
égale à 5 % du montant des primes dans la limite de 20 % du 
traitement brut).  

Agent B au 11
ème

 échelon du 3
ème

 grade montant de primes  

supérieur à 20 % : +1,21 €  

Cet agent a un montant de primes par rapport à son traitement 
brut égal à environ 25 %.  

La base de calcul du RAFP, 20 %, n’est donc pas modifiée après 
le transfert primes points.  

Au final, après application des retenues, il ne subit aucune perte 
(augmentation de 1,21 €.).  

PPCR : transfert des primes en points  

Le transfert des primes en points est toujours à l’avantage de l’agent 

Le dispositif de transfert des primes 
en points d’indice augmente le 
nombre de points servant au calcul 
du traitement brut.  

En contrepartie les primes sont dimi-
nuées d’un montant inférieur afin de 
tenir compte de la retenue obligatoire 
pour la pension.  

C’est la compensation obtenue par la 
CFDT comme indiqué dans le ta-
bleau en haut de la page 6.  

Qu’il perçoive ou non des primes  
ou des indemnités forfaitaires ou  
calculées en fonction du traite- 
ment, le transfert primes points  

 

augmentera, même légèrement, la 
fiche de paie des agents.  

Vous trouverez, ci-dessous, des 
exemples de fiche de paie du mois 
de janvier 2016 pour des agents B le 
principe étant le même pour les 
autres catégories. 

 

Janvier 2016 
Avant 

transfert 
Après 

transfert 
Gains 

Agent B grade 1 
échelon 7 

371 377 + 6 

Traitement brut 1717,84 1745,62 +27,78  

Ind. résidence 3 %    
Primes    

Transfert primes  0 - 

Total 1717,84 1745,62 +27,78  

Pension 170,75  173,51 +2,76  
CSG + CRDS 135,02 137,21  +2,19  

1 % solidarité 15,47  15,72 +0,25 

Erafp 0 0 - 

Total retenues 321,24 326,40 +5,20  

Total à payer 1 396,60 1 419,18 +22,58 

C’est le cas d’un agent ne percevant aucune prime ni indemnité.  

Le transfert se traduit par une augmentation de son traitement brut 
de + 27,78 €.  

Après déduction des retenues sociales, son gain est de 22,58 €.  

En l’absence de primes, cet agent ne cotise pas au RAFP, le  
régime additionnel de retraite des fonctionnaires. 

Agent B au 7
ème

 échelon du 1
er

 grade sans primes : + 22,58 € 
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PPCR : transfert des primes en points 

Protection sociale :  campagne MFP 

Les retenues obligatoires  

Pension civile  
ou CNRACL 

appliqué sur 
traitement 
brut + NBI 

2016 2017 2020 

9,94 % 10,29 % 11,10 % 

2018 2019  2021 et +  

10,56 % 10,83 %  11,10 % 

CSG 7,5 % 
Taux appliqués sur  

98,25 %  montant total : 
traitement brut,  

NBI, indemnité de  
résidence,  

supplément familial de 
traitement et ensemble des 
primes non représentatives 

CRDS 0,5 % 

Contribution  
solidarité 

voir le site du 
Fonds de  
solidarité 

1 % 
N’est pas due 
sur la somme  
ci-contre est 
inférieur à 
1 430,76 € 

Taux appliqué sur la 
somme : traitement brut, 

NBI,  
indemnité de résidence, 
supplément familial de 

traitement et ensemble des 
primes non représentatives 
de frais et après déduction 
des retenues pour pension 

civile ou CNRACL et RAFP (la 
CSG et la CRDS ne sont pas 

RAFP 
Retraite  

du régime 
additionnel sur 

les primes 

5 % du montant 
des primes 

dans la limite 
de 20 % du 

traitement brut 

Nota :  
l’employeur 

verse le même 

Les primes sont : indemnité 
de résidence, supplément 

familial de traitement, 
heures supplémentaires et 

ensemble des primes et 
indemnités non  

représentatives de frais. 

Campagne MFP pour la défense  
de la protection sociale des agents publics 

La MFP et les huit organisations syndicales représenta-
tives de la Fonction publique ont lancé le 2 février l’opéra-
tion #24H24Semaines, pour « 24 semaines pour une  
protection sociale solidaire des fonctionnaires ». 

Cette campagne a pour objet de sensibiliser les agents et 
les employeurs publics des trois Fonctions publiques, État, 
Territoriale et Hospitalière, en rappelant la réalité de la  
protection sociale complémentaire des fonctionnaires et 
des contractuels, qui ne sont ni totalement oubliées mais  
ni vraiment avantagées. Que ce soient les actifs ou les  
retraités, ils sont loin d’être les nantis habituellement  
pointés du doigt. 

Cette campagne se déroule sur les six premiers mois de 
2016, notamment dans les régions, par la rencontre avec 
des employeurs et des agents.  

Cette campagne est basée sur une plaquette de la MFP 
soutenue par la CFDT et sept autres organisations syndi-
cales représentatives de la Fonction publique. Elle est télé-
chargeable sur le site de la CFDT Fonctions publiques et le 
site de la MFP. Différents supports sont également  
téléchargeables. 

 

La MFP, Mutualité Fonction Publique, est une structure 
politique qui regroupe aujourd’hui 23 mutuelles ou unions 
de mutuelles professionnelles relevant des Livres II et III du 
Code de la Mutualité, issues des trois Fonctions publiques. 
En 2015, les mutuelles de la Fonction publique, réunies au 
sein de la MFP, représentent : 

 régime obligatoire : 5 millions d’assurés et ayants-droit, 
et 6 milliards d’euros par an de prestations versées 

 régime complémentaire : 4 millions d’adhérents actifs et 
retraités, et 6,5 millions de personnes protégées ; 3,6 
milliards de cotisations encaissées (vie et non vie) ; plus 
de 3 milliards de prestations servies (vie et non vie). 
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Le tableau ci-dessous indique les conditions d’appli-

cation des retenues obligatoires pour la pension 

civile (État ou CNRACL), les cotisations sociales 

(CSG-CRDS et contribution solidarité de 1 %), et la 

cotisation pour la retraite additionnelle RAFP. Ces 

retenues sont communes aux fonctionnaires des 

trois Fonctions publiques.  

Aller plus loin !  

Vous trouverez plus d’informations sur les retenues 
obligatoires : 

 Le site de la CFDT Fonctions publiques :  
VOS DROITS « les retenues obligatoires » 

 Le Code des Fonctions publiques (réservé aux  
adhérents) 

 Le site de la CNRACL et du SRE 

 Le site du Fonds de solidarité pour la contribution  
de solidarité de 1 % 

 Le site du RAFP. 

http://www.fonds-de-solidarite.fr/public/fds/contribution/calcul.html?id=37
http://www.fonds-de-solidarite.fr/public/fds/contribution/calcul.html?id=37
http://www.fonds-de-solidarite.fr/public/fds/contribution/calcul.html?id=37
https://uffa.cfdt.fr/upload/docs/application/pdf/2016-01/mfp_plaquette_a4_feuille_a_feuille_fond-jaune_bd.pdf
http://www.mfp.fr/wp-content/uploads/2016/01/MFP_Plaquette_A4_feuille_a%60_feuille_fond-jaune_BD.pdf
http://www.mfp.fr/wp-content/uploads/2016/01/MFP_Plaquette_A4_feuille_a%60_feuille_fond-jaune_BD.pdf
https://uffa.cfdt.fr/portail/theme/fonction-publique/campagne-mfp-2016-srv2_345807
https://uffa.cfdt.fr/portail/uffa/vos-droits/la-remuneration/les-retenues-obligatoires-srv2_213417
http://www.cfdt-code-fonctions-publiques.fr/
https://www.cdc.retraites.fr/portail/spip.php?page=article&id_article=261#pos
http://www.pensions.bercy.gouv.fr/
http://www.fonds-de-solidarite.fr/public/fds/
https://www.rafp.fr/qu-est-ce-que-l-erafp

